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res du SUCO qui travaillent à l'étranger, -des em-

ployés de compagnies canadiennes qui ont des acti-

vités à l'étranger et, plus près de nous peut-être,
des fonctionnaires du Gouvernement fédéral travail-
lant à l'étranger, appartenant aux ministères des
Affaires extérieures, ,de l'Industrie et du Commerce
et de l'Immigration. Sur ce point, le comité en est
arrivé à la conclusion suivante, à laquelle le Gou-
vernement a souscrit: pour des raisons dordre admi-

nistratif, ýil devrait être possible de donner le droit
de vote aux fonctionnaires fédéraux en poste à
l'étranger; mais, pour les mêmes raisons, il serait

difficile d'accorder ce droit aux autres catégories de

personnes que j'ai mentionnées.
Vous n'ignorez pas...que nous exerçons un con-

trôle très sévère sur les électeurs vivant au Canada.

Ce contrôle exige, tout d'abord, une visite i domicile

pour déterminer si la personne en cause habite bien

dans le secteur desservi par le bureau de scrutin.

Le même contrôle sévère serait nécessaire pour évi-

ter que, par inadvertance ou de propos délibéré, une
même personne figure sur plus d'une liste électorale.

Dans le cas des personnes qui vivent à 1'étranger, la

vent.
sait

candidature qui était le 14e jour précédant celui
Scrutin a été avancée au 2le jolir pour permettre i

électeurs des Forces armées et d'autres groupes s

ciaux de voter entre le 14e et le 9e jour précéd
les élections...

Outre ce qui précède, le Gouvernement a ini
poré au bil un grand nombre de suggestions fai
par le Comité dont voici les principales: Premiý
ment, étblir un système de vote par procurat
grce auquel les pêcheurs, les marins, les prosf

teurs, les étudiants et les invalides permanE

pourront voter lors d'une élection en déléguant

personne désignée parmi les électeurs de l'arron

semant. On prévoit que la liste électorale se troi

ra insi augmentée de 5,000 à 6,000 voix ou tou
moins que 5 à 6,000 personnes jusqu'ici incapal

de voter, comme elles en avaient le droit,pour

dorénavant exercer ce droit.
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